
 
 

LE 26 MAI 2025 
 
 

À une séance extraordinaire du conseil municipal tenue à l’Hôtel de Ville 
de Beaupré au 10995 rue des Montagnards, le lundi 26 mai 2025 à 
18 h 30, à laquelle sont présents : 

 
 
  Mme Nancy Pelletier, conseillère #1 
  M. Christian Blouin, conseiller #2 
  M. Michel Auger, conseiller #3 
  M. Serge Simard, conseiller #4 
  M. Michel Beaumont, conseiller #5 
  Mme Michèle Abdelnour, conseillère #6 
 
 
 Tous les conseillers formant quorum sous la présidence de M. Serge 

Simard, maire suppléant. 
 
 

Également présents: Mme Johanne Gagnon, greffière et directrice 
générale adjointe 

 M. Roch Lemieux, directeur général, trésorier et 
greffier adjoint 

 
 
 Absence motivée : M. Pierre Renaud, maire  
 

 
11660-260525 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 Il est proposé par Monsieur Christian Blouin et résolu unanimement 

d’adopter l’ordre du jour tel que proposé. 
 
 
11661-260525 MANDAT À LES CONSTRUCTIONS GAGNON 1980 INC. – PERGOLA 
 
 ATTENDU la résolution #11616-140425 adoptée le 14 avril 2025 octroyant 

un mandat à LES CONSTRUCTION GAGNON 1980 INC., pour la 
réalisation de la pergola au toit en bardeaux soit l’option 4 et à la finition 
intérieure en lambris au prix de 39 441,25 $ plus les taxes applicables en 
sus. 

 
 ATTENDU qu’il y a lieu d’apporter une modification au projet et de choisir 

l’option 5 avec un toit de tôle au lieu de l’option 4 avec un toit en bardeau; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Auger et résolu 

unanimement : 
 

a) d’abroger la résolution 11616-140425 adoptée le 14 avril 2025; 
 

b) de choisir l’option 5 avec un toit de tôle avec finition intérieure en 
lambris au prix de 56 529,71 $ plus les taxes applicables.  

 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 Aucune personne n’est présente. 
 



 
11662-260525 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 Il est proposé par Monsieur Christian Blouin et résolu unanimement que 

cette séance soit levée à 18 h 40. 
 
 
 
             
  SERGE SIMARD     JOHANNE GAGNON, GREFFIÈRE ET

 MAIRE SUPPLÉANT    DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE 
 
 
 


